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Demande de renseignements no 1 de la Régie de l’énergie (la Régie)

au CERQ concernant la demande d’approbation pour la mise en place

 par le distributeur d’électricité de mesures d’économies d’énergie

1.
Référence : 
Mémoire du CERQ, page 18

Préambule :

Le mémoire du CERQ mentionne que « Il devra aussi tenir compte des coûts évités à la période de la pleine utilisation des mesures d’efficacité énergétique, incluant les coûts de production, transport et distribution. »
Demande :

1.1 Veuillez expliquer ce que le CERQ entend par « coûts évités à la période de la pleine utilisation des mesures d’efficacité énergétique ». 
	


Réponse du CERQ

Quand les mesures d’efficacité énergétique seront effectivement et complétement réalisées telles que précisées dans le PGEÉ de HQ-D.

si on a dépassé le coût de l’électricité patrimoniale, 

que seront les coûts de production chargés à H-Q Distribution, ( > 6 ¢ )

que seront les coûts de Trans-énergie considérant les coûts de transports 

selon la décision de R 3401 (>1, 6 ¢ )

que seront les coûts de distribution suite à la décision de R 3492. (> 1, 6 ¢ )

Selon les documents d’Hydro distribution,  les coûts évités sont assez loin de la réalité et lors des rencontres techniques et d’information (Ref  9 avril 2002) , les intervenants ont demandé à Hydro de tenir compte des coûts évités 2006 et au delà même plus de 25 % pour inclure le coûts des externalités ce qui permettrait d’augmenter les incitatifs à l’efficacité énergétique et à diminuer la ( pri ) période de retour sur investissement. Les études de Technosim sont assez timides et le directeur a bien dit que leurs chiffres étaient basés sur des coûts évitées de 3.35 ¢ du Kwh .

M M Boulanger et M Parent ont admis que si  un montant de 9 ¢ ou 10 ¢ du Kwh en 2007 avait été utilisé le potentiel technico-économique aurait été plus important.

De plus, même si Hydro ne l’accepte pas doit bien admettre que si les équipements de production et de transports sont moins solicités en période de pointe surtout, il y aura des économies d’entretiens et/ou de remplacements à créditer au PGEÉ. 

Toutes ces sommes additionnées ajouteraient des incitatifs positifs à faire un PGEÉ plus important et à augmenter les objectifs du PGEÉ et à encourager les investissements pour générer plus de prospérité pour les clients et les contribuables québécois. Dans le rapport de AEÉ «Chaque dollar investi en efficacité énergétique rapporte 2 $ en énergie équivalente économisée » EÉ = 2,6 ¢ du Kwh.
